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ÉPREUVES DE SÉLECTION

« CORPS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF
DE LA GENDARMERIE NATIONALE »

« ZONE CLASSIQUE – JANVIER 2025 »

SUJET PRINCIPAL

SPÉCIALITÉ « AFFAIRES IMMOBILIÈRES »

1ÈRE PHASE

« Mise en situation professionnelle »

  Épreuve visant à évaluer les connaissances techniques et professionnelles
du candidat dans le domaine des affaires immobilières.

Durée : 2 heures – Coefficient 2

L’usage de la calculatrice non-programmable ou en mode « examen » est autorisé.

Le dossier documentaire comporte 2 annexes (numérotation pages de 1 à 4)

IMPORTANT

Toutes les réponses doivent être portées par le candidat sur la feuille de
composition.

Les mentions figurant directement sur le sujet ne seront pas prises en compte.
Aucun signe distinctif (ou signature) ne doit apparaître sur la copie

sous peine d'exclusion de la sélection.

Les questions amenant à une réponse chiffrée doivent faire l'objet d'une
démonstration (pas de résultat brut) et, le cas échéant, arrondie au centième.



Question n° 1  – ANNEXE 1 (5 points)

L’instruction n°35.000/GEND/DSF du 13 décembre 2018 relative à la concession de
logement par nécessité absolue de service des militaires de la Gendarmerie précise
le principe d’attribution d’un logement de fonction aux officiers et sous-officiers
de  Gendarmerie  à  l’occasion  d’une  mise  en  compétition  de  logements  entre
militaires.
Les militaires sont départagés par l’utilisation d’un barème de points après avoir
émis une préférence parmi les logements disponibles mis en compétition.

Dans le cadre de la gestion des logements de fonction, un camarade spécialiste en
affaires  immobilières  sollicite  votre  aide  pour  départager  deux  militaires  en
compétition  pour  un  appartement  de  type  F4.  Cet  appartement,  situé  à  la
Gendarmerie  de Pornic,  dispose d’une superficie de 89 m²,  deux chambres,  un
salon-séjour, une cuisine, une salle de bain, des sanitaires séparés, et une terrasse.
Les  deux  candidats  sont  affectés  à  la  même  unité  et  présentent  des  profils
familiaux différents.

Profil des candidats :

-  Candidat 1 : Adjudant, pacsé, père de deux filles âgées de 4 et 12 ans. Une des
filles est à charge fiscale, et l'autre est en droit de visite.
- Candidat 2 : Maréchal des logis-chef, marié, père de deux garçons de 2 et 4 ans,
tous deux à charge fiscale.

Problématique : Votre camarade indique qu’il y a potentiellement une égalité de
points  entre  les  deux  candidats,  ce  qui  rendrait  nécessaire  de  départager  les
militaires  en  fonction  de  leur  situation  familiale,  conformément  à  l'instruction
n°35.000.  Cependant,  il  ne  maîtrise  pas  les  détails  du  paragraphe  8  de  cette
instruction.

En tenant compte de ces éléments et des informations fournies dans l'annexe 1,
indiquez quel  militaire  sera choisi  pour  l'attribution du logement.  Expliquez et
détaillez votre réponse.

Question n ° 2 (4 points)

Des gendarmes vous demandent de leur envoyer la surface détaillée du logement
dans lequel ils sont susceptibles d'habiter.

Il vous est demandé de reporter les éléments du tableau ci-dessous sur votre copie
de composition et de compléter les cotations manquantes (?).



Exemples :
Entrée/couloir : surface XX,XX m ;
Cuisine : largeur XX,XX m.

Logement A

Longueur (L) Largeur (l) Surface

Entrée 1,20 ? 1,08

Cuisine ? 3,50 13,30

Salon/Séjour 7,30 5,10 ?

Salle d'eau 3,90 ? 8,58

WC ? 0,95 1,33

Véranda 3,00 ? 6,60

Chambre 1 4,50 4,20 ?

Chambre 2 ? 3,25 13,00

Garage 6,20 4,30 ?

Cave 2,80 ? 7,00

Surface habitable (pièces en gras) ? 

Nota : Les longueurs et largeurs indiquées sont en mètre (m).

Question n° 3 (2 points)

Vous êtes affecté·e au service affaires immobilières du groupement. Un militaire
vient vous voir pour vous demander quelles seront ses dépenses liées à l'utilisation
d’appliques murales durant une période allant du 1er au 31 août ?

Données :
• Chaque lampe (au nombre de 5) consomme 9 Watts par heure ;
• Les lampes resteront allumées en moyenne 3 heures par jour.

Calculez le coût de cette consommation pour la période indiquée, en millièmes de
décimale, en prenant en compte un tarif de 0,25 euro par kilowattheure (kWh).

Question n° 4 – ANNEXE 2 (2 points)

Un militaire, marié et père de 4 enfants (M4), souhaite connaître la consommation
théorique mensuelle totale de sa famille en eau potable.

À l’aide de l’annexe 2, calculez la consommation mensuelle totale de la famille en
litres.



Sachant que le prix de l’eau est de 4,34 euros par mètre cube, calculez le coût
annuel théorique de la consommation d’eau de cette famille.

Question n° 5 (2 points)

Le schéma suivant représente une voirie, une clôture et deux bâtiments de 5 et 7
mètres de hauteur respective (bâtiments A et B) et dont les pignons ont une forme
symétrique.

Les points A, B, C et D sont alignés.

Calculez la hauteur H de la clôture.

Question n° 6 (1 point)

Comment  s’appelle  l’assurance  obligatoire  qui  doit  être  souscrite  lors  de  la
conception d’un bâtiment et  qui  permet de corriger  rapidement les  malfaçons
avant toute recherche de responsabilité ?

Question n° 7 (1 point)

Quel est le rôle d’un maître d’œuvre ?

Question n° 8 (1 point)

Quel organisme est en charge de la gestion d’une copropriété ?

Question n° 9 (2 points)

Une  installation  de  chauffage  à  circulation  d’eau  est  équipée  d’un  purgeur
automatique. Quel est son positionnement ?

Quel est son rôle ?



Cre
at
ed

 in
 M

as
te
r P

DF 
Ed

ito
r      ANNEXE 1

1/4



Cre
at
ed

 in
 M

as
te
r P

DF 
Ed

ito
r

2/4



Cre
at
ed

 in
 M

as
te
r P

DF 
Ed

ito
r

3/4



Created in Maste
r P

DF Editor
Annexe II – Consommation théorique eau potable.
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